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Ce prix n'est pas un
«Grand Prix»...

déclara M. Maurice de Coulon, chef de l'Inspection

fédérale des forêts, à la fin de l'allocution très

vivement applaudie qu'il prononça à Saint-Prex en

tant que représentant de la Confédération: «Je

veux dire par là que la distinction Wakker vous est

attribuée pour l'ensemble architectural si harmonieux

que nous avons devant nous, et non pour les

automobiles qui, en temps normal, circulent et sont

garées dans le bourg de Saint-Prex. Le «Heimatschutz»

ne cherche pas encore à mettre sous protection

les carrosseries d'autos, aussi multicolores,
démodées et fantaisistes qu'elles soient. J'ai lu

dans l'invitation à la cérémonie d'aujourd'hui que
sur l'initiative du docteur Forel, la rue principale
de Saint-Prex a été «débarrassée des panneaux
publicitaires qui l'enlaidissaient». Comme il ne faut
jamais terminer une allocution par des banalités,
mais si possible par des propositions concrètes, je
prends la liberté de suggérer à la population de

Saint-Prex d'utiliser le prix Wakker, notamment, à

la pose de nouveaux panneaux à la périphérie du

bourg, pour interdire les véhicules à l'intérieur de

celui-ci. Ce sera la meilleure publicité pour la mise

en valeur artistique et touristique de la cité; une
publicité d'autant moins tapageuse qu'elle assurera

au surplus le repos des habitants.»
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